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Objectif 

-Connaitre l'objectif d'une évacuation 

-Maitriser une évacuation et ses règles 
-Connaitre l'organisation de l'évacuation de votre établissement et ses particularités 

-Etre capable d'assurer les missions d'un guide ou d'un serre-file 

Public et prérequis 

Ce cours s’adresse à l’ensemble des salariés. 

Moyens pédagogiques, suivi de l’exécution du programme et 

appréciation des résultats.  

Diaporama, Exposé participatif, Valise évacuation (DM,BAES, SS...) 
Article R4227-34 et R4227-39 du code du travail 

Programme 

1. Présentation et objectif d'une évacuation  

-pourquoi évacuer ? 

2. Maîtriser l'évacuation  

-le comportement des foules 
-les facteurs paniquant 

3. Les règles de l'évacuation  

-la notion de délai de survie 
-les articles R4227-34 à R4227-39 du code du travail 

4. Le rôle et mission des acteurs de l'évacuation  

-le guide 
-le serre-file 

-le responsable d'évacuation 
-le chargé de personne handicapée 

-le personnel de l'établissement 

5. L'organisation de l'évacuation  

-l'évacuation générale des personnes mobiles. 

-les caractéristiques du point de rassemblement. 
-la prise en charge des personnes handicapées 

-les consignes spécifiques de l'établissement. 

6. Visite de l'établissement  

-parcours et évaluation des cheminements d'évacuation (obstacle, verrouillage...). 

-repérage et évaluation du balisage d'évacuation. 
-repérage du point de rassemblement 

7. Synthèse et bilan . 

Les durées sont données à titre indicatif et sont susceptibles de varier en fonction des 
interventions des stagiaires. 


